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Évolutions portant sur le règlement graphique 

Ces modifications sont apportées afin de corriger des erreurs matérielles. Ainsi, elles ne modifient pas le fond du 

document et n’apportent pas de nouveaux droits à construire. 

RG01 - Légende des plans communaux : inversion des légendes entre secteur As et secteur Ac 

 

Il s’agit là de corriger une inversion dans la légende des plans communaux au format A0, en ce qui concerne le 

secteur Ac et le secteur As. 

En effet, le secteur Ac est bien identifié sur les plans des villages et hameaux (zoomés, format A3) et dans le 

règlement écrit comme étant un secteur autorisant les constructions nécessaires à l’activité agricole. 

Idem, le secteur As (As1a uniquement dans la présente version du PLUi) est bien identifié sur les plans des villages 

et hameaux (zoomés, format A3) et dans le règlement écrit comme étant un secteur à la construction limitée 

autorisant les constructions autres qu’agricoles (STECAL). 
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RG02 - GIVRY : construction déjà existante sur terrain classé en zone à urbaniser avec OAP 

Lors de l’élaboration du PLUi, la commune de Givry a positionné un secteur constructible au sud du village, rue 

de la Riotte (parcelle AB179). Du fait de sa situation en extension de l’urbanisation et n’étant pas aménagé, ce 

terrain d’environ 1 200 m² a été classé en zone à urbaniser et a bénéficié d’une OAP sectorielle encadrant le 

développement du secteur.  

 

Or, une construction a été autorisée en 2019, sous le régime du RNU, en contradiction avec l’OAP que ce soit sur 

l’orientation de la construction, sa distance par rapport à la rue ou le nombre de logements produits. Cette in-

formation n’a été apportée que trop tardivement pour le que le PLUi puisse en tenir compte avant son approba-

tion en avril 2021. 

 

Aussi, l’OAP n’a plus lieu d’être, ni le classement en zone à urbaniser 1AUBv, la parcelle étant complètement 

mobilisée. Par ailleurs, le rapport de présentation sera modifié (cf. modification RP02, p. 60) au sujet des capaci-

tés d’accueil résidentiel recensées à l’approbation du PLUi, cette parcelle étant déjà mobilisée en avril 2021. 
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RG03 - PROVENCY - Marcilly : localisation erronée de l’élément de patrimoine n°316-07 

 

Le portail de l’ancienne abbaye d’Annay-la-Côte, remonté à Marcilly, et inscrit 

monument historique, est mal positionné sur le plan. Celui-ci se situe en réalité 

sur la parcelle D336 et non D377. La rectification de l’erreur matérielle consiste 

donc à déplacer le figuré n°316-07 de protection au titre du L151-19 du code de 

l’urbanisme. 
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RG04 - SAUVIGNY-LE-BOIS - Montjalin : trois constructions absentes du cadastre à inclure en 
zone UBa 
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La cadastre en date d’octobre 2020, sur lequel est fondée la dernière mouture du zonage, ne fait pas apparaître 

les constructions récentes, installées sur la parcelle ZM68 à la suite d’un permis de construire délivré en no-

vembre 2018 ; c’est également le cas pour le cadastre en date de février 2021, utilisé pour le fond de carte des 

plans du PLUi soumis à l’approbation en avril 2021. 

 

Toutefois, la photographie aérienne de l’IGN, réalisée en 2020, fait bien apparaître ces constructions. Il s’agit 

donc là de réintégrer ces constructions en zone UBa. En effet, si elles avaient été reportées au cadastre, le zonage 

du PLUi aurait classé leurs parcelles d’assise en zone urbaine UBa, comme le reste du hameau de Montjalin. 
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Évolutions portant sur le règlement écrit 

Ces modifications sont apportées afin de corriger des erreurs matérielles. Ainsi, elles ne modifient pas le fond du 

document et n’apportent pas de nouveaux droits à construire. 

RE01 - Suppression du doublon de l’article N-37 

L’article « N-37 » est présent en double dans le règlement de la zone Naturelle. La présente modification a pour 

objectif de le supprimer. 

 
Règlement de la zone Naturelle (N) AVANT modification 

 
Règlement de la zone Naturelle (N) APRÈS modification 

RE02 - Retrait de la mention « , sauf dans le sous-secteur As2v. » aux articles A-16 et A-17. 

Les articles A-16 et A-17 font mention d’un sous-secteur « As2V » qui n’existe pas. La présente modification a 

pour objectif de retirer cette mention. 

 
Règlement de la zone Agricole (A) AVANT modification 

 
Règlement de la zone Agricole (A) APRÈS modification 
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RE03 - Correction de la règle des hauteurs pour les constructions à toiture plate en zone UB 

La règle UB-24 telle qu’approuvée présente une erreur matérielle en réglementant la hauteur maximale des 

constructions principales avec une toiture plate au lieu de la hauteur minimale. 

En effet, elle arrive en doublon de la règle UB-25. Le schéma présente bien la règle de plus ou moins 0,5 mètre 

par rapport à la hauteur moyenne des constructions avoisinante. Enfin, si on fait le parallèle avec les règles ho-

mologues en zone UA, UA-22 « hauteur minimale » UA-23 « hauteur maximale », il est aisé de comprendre qu’il 

s’agit là d’une erreur matérielle. 

La règle UB-24 sera donc modifiée de la manière suivante : 

 

Comparaison des modifications apportées à la règle UB-24 : 

 

 
Règlement de la zone UB AVANT modification 
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Règlement de la zone UB APRÈS modification 

RE04 - Correction de la mention « Erreur signet non défini » article 1AUB20 à 23 

Du fait d’une erreur logicielle, le renvoi en 1AUB à la règle des hauteurs applicables en zone UB ne s’effectue pas, 

aussi les articles 1AUB-20 à 1AUB-23 ne sont pas réglementés. La présente modification aura pour objectif de 

mettre les mêmes règles qu’applicable en zone UB (cf. UB-22 à UB-25), tel que cela aurait dû être lors de l’ap-

probation. 

Ainsi, les règles 1AUB-20 à 1AUB-23 sont ainsi modifiés : 
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Comparaison des modifications apportées aux règles 1AUB-20 à 1AUB-23 : 

 
Règlement de la zone 1AUB AVANT modification 
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Règlement de la zone 1AUB APRÈS modification 

RE05 - Mise en cohérence de la compensation des zones humides dégradées par un projet 

Le règlement du PLUi prévoit une compensation à hauteur de 200 % des zones humides de plus de 1000 m² qui 

viendraient à être détruites par un projet soumis à un dossier « loi sur l’eau ». Or ce chiffre diffère p. 19 du 

Règlement, où il est fait état d’une compensation à hauteur de 150 %, idem dans l’OAP Trame verte et bleue. 

 

Extrait des dispositions concernant les zones humides protégées par le PLUi, p. 19 du Règlement écrit 

 
Extrait des orientations concernant les zones humides, p. 16 des OAP 
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Extrait des dispositions concernant les différentes zones du PLUi, pp. 34, 59, 80, 93, 101, 124, 144, 171 et 198 du Rè-
glement écrit 

Or, le SDAGE Seine-Normandie 2010-2015, toujours en vigueur, prévoit :  

« Les mesures compensatoires doivent obtenir un gain équivalent sur ces aspects, en priorité dans le bassin ver-

sant impacté et en dernier ressort à une échelle plus large. À cet effet, elles prévoient l’amélioration et la péren-

nisation de zones humides encore fonctionnelles (restauration, reconnexions, valorisation, meilleure gestion…) ou 

la recréation d’une zone humide équivalente sur le plan fonctionnel et de la biodiversité, d’une surface au moins 

égale à la surface dégradée et en priorité sur la même masse d’eau. À défaut, les mesures compensatoires pré-

voient la création d’une zone humide à hauteur de 150% de la surface perdue. » 

Aussi, afin de conserver une cohérence avec le SDAGE Seine-Normandie en vigueur et éviter de pénaliser inuti-

lement les projets, il est proposé de viser l’objectif de compensation de 150 %, tout en précisant que si la zone 

humide compensatoire est créée sur la même masse d’eau, alors la surface doit être au moins équivalente. 

 

NOUVELLE rédaction proposée pour le Règlement 

 

NOUVELLE rédaction proposée pour l’OAP Trame verte et bleue 

RE06 - Correction des nuanciers 

Le règlement du PLUi se réfère aux nuanciers du guide « Architecture & paysages de l’Avallonnais » pour enca-

drer les teintes autorisées. Toutefois, ces nuanciers présentent quelques erreurs ou incohérences, à savoir : 

pour les façades : 

- Le RAL 075 30 60 n’existe pas. Il s’agit là d’une erreur de frappe, puisque le RAL 075 60 30 existe et 

correspond bien à la couleur affichée ; 
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- Le RAL 075 80 30 apparaît deux fois, malgré un coloris différent qui correspond au RAL 070 80 30. 

       

Nuancier des couleurs de façades AVANT (à gauche) et APRÈS (à droite) la modification 

et pour les éléments ponctuels : 

- Le RAL 080 70 10 est mentionné deux fois mais avec deux couleurs différentes (mauve et gris), or ce RAL 

correspond au gris et non au mauve. Le RAL 020 30 10 sera donc utilisé, situé entre le RAL 010 30 10 et 

040 30 10 ; 

- Les couleurs demandées pour les portes et les volets/fenêtres ne sont pas les mêmes, aussi, afin d’as-

surer une harmonie dans les couleurs employées, les deux nuanciers « portes et portails » et « fenêtres 

et volets » seront fusionnés en un unique nuancier. 

   

Nuancier des couleurs des éléments ponctuels avec le RAL 080 70 10 apparaissant deux fois avec deux couleurs différentes 

Enfin, afin d’améliorer le rendu des couleurs, notamment sur ordinateur, les nuanciers seront refaits en version 

vectorielle et les vignettes agrandies, afin de remplacer la version numérisée utilisée jusqu’à présent, où les cou-

leurs sont parfois trompeuses. 
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Comparaison des modifications apportées aux différents nuanciers : 

 

Nuancier des couleurs de façades AVANT modification 
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Nuancier des couleurs de façades APRÈS modification 
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Nuanciers des couleurs des éléments ponctuels AVANT modification 
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Nuancier des couleurs des éléments ponctuels APRÈS modification 
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Évolutions portant sur les orientations d’aménage-

ment et de programmation 

OAP03 - Retrait de l’OAP de GIVRY 

Du fait de la correction de l’erreur matérielle apportée par la modification RG02, l’OAP unique de Givry sera 

retirée, n’étant plus justifiée.  
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Évolutions portant sur le rapport de présentation 

RP01 - Actualisation du statut de non-conformité des STEU d’Avallon, de Quarré-les-Tombes 

En se fondant sur le SCoT du Grand Avallonnais, lui-même se fondant sur le Schéma départemental d’assainisse-

ment de l’Yonne (datant de 2011), le rapport de présentation du PLUi, dans son volet B2 (pp.56-57), précise que 

quatre stations de traitement des eaux usées (STEU ou STEP) sont non conformes en performance sur le terri-

toire : Avallon, Cussy-les-Forges, Tharoiseau et Quarré-les-Tombes. 

Tout d’abord, il convient de noter que cinq communes sont concernées. En effet, la commune d’Annay-la-Côte 

a été oubliée, mais apparaît bien sur la carte « figure 34 » et est bien indiquée par un astérisque dans le tableau 

n°5. 

Ensuite, après plusieurs années de non-conformité, la STEU d’Avallon respecte la règlementation à compter de 

2019, mais les données du SCoT et du PLUi n’ont pas été actualisées. Les données ont été vérifiées sur le site  : 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/ 

Enfin, la commune de Quarré-les-Tombes a démontré, via le rapport de SATESE, que sa station était bien con-

forme en performance. Les données ont été vérifiées sur le site : http://assainissement.developpement-du-

rable.gouv.fr/ 

Le rapport de présentation sera donc modifié pour actualiser ces données. Ainsi, aux pages 55 et 56 du volet B2, 

les modifications suivantes sont apportées :  

 

(…) 

 

Modifications apportées au rapport de présentation, volet B, tome 2 "État initial de l'environnement", pp.55 et 
56 

  

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
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RP02 - Actualisation de la capacité foncière à vocation résidentielle de Givry 

Du fait de la correction de l’erreur matérielle apportée par la modification RG02, une capacité foncière de 

1 233 m² est attribuée à tort à la commune de Givry dans le rapport de présentation, volet « C - Justification des 

choix ». 

En effet, cette parcelle ayant été construite en 2019, soit avant l’arrêt du PLUi et concomitamment à l’approba-

tion du SCoT du Grand Avallonnais, elle ne peut être considérée comme contribuant au besoin foncier de la 

commune sur l’échéance 2020-2035. 

Il convient donc de la retirer, afin de permettre de la mobiliser ailleurs sur la commune ou sur le territoire inter-

communal, lors d’une prochaine révision. 

Ainsi, les modifications suivantes sont apportées au rapport de présentation, volet « C - Justification des choix » : 

- La carte et la liste des OAP, pp.40-41 du volet C seront actualisées par le retrait de la commune de Givry ; 

- Tableau page 158 : à la ligne « Givry », il n’est plus fait mention de 0,64 ha zoné hors enveloppe mais de 

0,52 ha, il n’est plus fait mention de 6 équivalents logements accueillis mais de 5 et il n’est plus fait 

mention de 2 logements produits en OAP mais de 0 ; 

- Tableau page 159 : à la ligne « CCAVM », il n’est plus fait mention d’un total effectivement zoné hors 

enveloppe de 34,44 ha mais de 34,32 ha, il n’est plus fait mention d’un total foncier zoné de 55,90 ha 

mais de 55,77 ha, il n’est plus fait mention d’une capacité d’accueil totale de 795 équivalents logements 

mais de 794 équivalents logements et il n’est plus fait mention de 503 logements produits en OAP mais 

501. 

- La fiche de l’atlas foncier, présent en annexe du volet C, correspondant à la commune de Givry sera 

actualisée ; 

- Dans l’ensemble du volet C du rapport de présentation, les différents chiffres correspondant au foncier 

zoné hors enveloppe et au foncier total seront actualisés, passant respectivement de 34,44 ha à 

34,32 ha et de 55,90 ha à 55,77 ha.  

- Idem pour les logements produits.  

- Idem pour la réserve foncière, qui passe de 2,38 ha à 2,50 ha. 

 

Carte des OAP, p.40, volet C « Justification des choix » AVANT modification 



 

PLUi de la CCAVM – Modification simplifiée n° 1-1 – Notice de présentation 
Page 61 sur 70 

 

Carte des OAP, p.40, volet C « Justification des choix » APRÈS modification 
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Liste des OAP, p.41, volet C « Justification des choix » AVANT modification 
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Liste des OAP, p.41, volet C « Justification des choix » APRÈS modification 
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Liste des OAP, p.42, volet C « Justification des choix » AVANT modification 
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Liste des OAP, p.42, volet C « Justification des choix » APRÈS modification 
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Tableau p.158, volet C « Justification des choix » AVANT modification 
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Tableau p.158, volet C « Justification des choix » APRÈS modification 
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Tableau p.159, volet C « Justification des choix » AVANT modification 
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Tableau p.159, volet C « Justification des choix » APRÈS modification 
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Fiche de l’atlas foncier concernant le bourg de Givry, p.239, volet C « Justification des choix » AVANT modification 

 
Fiche de l’atlas foncier concernant le bourg de Givry, p.239, volet C « Justification des choix » APRÈS modification 


